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Une femme enceinte
meurt électrocutée
dans son bainLe drame s'est produithier en fin d'après-midi àSaint-Martin-d’Hères(France). Un homme s'estabsenté quelques mi-nutes du domicile familialpuis, lorsqu'il est rentré, ila sonné à la porte d'en-trée de l'appartementparce qu'il n'avait pas sesclefs. Mais, malgré son in-sistance, sa femme ne ré-pondait pas. Inquiet, il aalors défoncé la porte. Il aensuite découvert lecorps sans vie de sonépouse, enceinte de 8mois, qui gisait dans sonbain. Les secours, arrivéssur les lieux, n'ont pu queconstater le décès de lajeune femme, âgée de 21ans. Elle est morte élec-trocutée. Elle aurait étéfoudroyée par son télé-phone portable qui setrouvait alors en charge.Un smartphone aurait étéretrouvé à proximité im-médiate de la victime. Lessecours ne sont pas par-venus non plus à sauverl'enfant à naître. Quant aumari, il a été hospitaliséen état de choc.
Déclaré mort par 3 mé-
decins différents, il se
réveille sur la table
d'autopsieUn détenu, âgé de 29 ans,a tenté de se suiciderdans sa cellule de Villa-bona (Espagne), en ava-lant des médicaments.Les gardiens l'ont décou-vert inanimé et ont ap-pelé le médecin qui l'adéclaré mort. Un autremédecin l'a examiné et l'aégalement déclaré dé-cédé. Le jour même, lecorps de Gonzalo a ététransféré à l’institut mé-dical d’Oviedo. Là, untroisième médecin a va-lidé une nouvelle fois lamort du prisonnier et aplacé le cadavre dans unechambre froide. Puis,quelques instants plustard, ils ont mis le corpssur la table d'autopsie. Et,alors qu'ils s'apprêtaientà le charcuter, les méde-cins-légistes ont été aba-sourdis de voir que lecœur battait encore. Gon-zalo, surnommé mainte-nant le “mort-vivant”, aété transporté à l'hôpital.Ses jours ne sont plus endanger et il se rétablitpetit à petit. Ses prochesont pu lui rendre visite.Selon l'enquête, le jeunehomme aurait été victimede catalepsie. Il s’agitd’une perte ponctuelle dela contraction volontairedes muscles. Ainsi, la per-sonne devient semblableà une statue comme figéeet cela peut durer plu-sieurs heures… Un phé-nomène rare maispossible.
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Les grands-parents ont
cherché à étouffer l’affaire.
Pas la mère de la victime
présumée, qui a saisi la bri-
gade de gendarmerie du
chef-lieu du département
de la Noya. Arrêté, le mis
en cause attend actuelle-
ment son procès à la pri-
son centrale de Libreville.

UN ado de 17 ans, R. E., aété placé sous mandat dedépôt à la maison d’arrêtde Libreville par le juged’instruction en charge desmineurs, le mercredi 10

janvier dernier. Il est sus-pecté du viol de sa cousine,C. N. N., âgée de 7 ans. Acette charge, le magistratinstructeur a greffé celle del’inceste.Les faits se seraient pro-duits à Messotie, une bour-gade du département de laNoya, dans la province del’Estuaire. Selon unesource militaire proche dudossier, la petite C. N. N. setrouvait à ce moment-làsous la responsabilité de sagrand-mère, dans la mai-son familiale. Mais égale-ment R. E., son cousin. Et àce qu'il paraît, l’adolescentmettait à profit les ab-sences de leur grand-mèrecommune, pour violer lafille de sa tante. 

Seulement voilà, C. N. N.était morte de peur à l'idéed'en parler à sa tutrice, me-nacée qu'elle était de re-présailles par sonbourreau présumé. Silencecomplice? Toujours est-ilque sa santé va progressi-vement accuser le coup, aupoint que la mineure seraplacée sous traitement mé-dical en permanence. Un jour, l’une de ses tantes,préoccupée par le mauvaisétat de santé de la petite, etpoussée par son instinct fé-minin, prend la résolutiond’examiner les parties in-times de la gamine. Cequ'elle découvre est ahu-rissant: le sexe de la filletteest complètement ouvertet présente de graves

signes de lésions.  
PLACÉ SOUS MANDAT DE
DÉPÔT• Pressée de ques-tions, C. N. N. finit par rom-pre le silence, et désigneson cousin R. E. commeétant l'auteur de cette abo-mination. Dans un premiertemps, les grands-parentsvont chercher à étoufferl’affaire. Mais cette idée nerencontrera pas l'assenti-ment de la mère de la vic-time présumée, qui saisit labrigade de gendarmerie deCocobeach. Aussi, le mis encause est-il interpellé, levendredi 5 janvier dernier. Le présumé violeur est en-suite conduit au poste del’unité de gendarmerie,dans le cadre de la procé-dure. Les plaignants et les

Officiers de police judi-ciaire (OPJ) prennentd'abord soin de constaterle fait de viol, en ayant re-cours à une personne qua-lifiée. Cinq jours après son arres-tation, R. E. est présenté auprocureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de Li-breville. Puis, celui-citransmet le dossier à unjuge d’instruction encharge des mineurs. Cedernier, après avoir audi-tionné le suspect, délivreun mandat d’écrou à sonencontre. Actuellement, lecousin-violeur présumé at-tend son jugement à la pri-son centrale deGros-Bouquet. 

Un ado abuse sexuellement de sa cousine de 7 ans!
Viol sur mineure à Cocobeach

SCOM
Libreville/Gabon

LA police vient de mettrefin - du moins est-il permisde le croire - aux ambitionsde Douglas ObameNguéma d'alimenter lemarché librevillois en stu-péfiants. En effet, l'indéli-cat, la trentaine, domiciliéà Oyem, dans la provincedu Woleu-Ntem, a été in-terpellé par l'antenne pro-vinciale de l'Office centralde lutte antidrogue (Oclad)de Ntoum, pour détentionde cannabis. Obame Nguema se trouvaità bord d'un bus de trans-port en commun en prove-nance d'Oyem, pourLibreville, au moment deson arrestation.En effet, au cours d'uncontrôle de routine, les po-liciers découvriront sous lesiège occupé par ce der-nier, un sac contenant uneboule de cannabis pesant15 kilogrammes et ayantune valeur marchande de 3millions de francs.Le mis en cause espéraittromper la vigilance desforces de l'ordre, en pla-çant sa drogue à cet en-
droit du véhicule. Malheu-reusement pour lui, le sub-terfuge n'a pas marché.Conduit au poste, DouglasObame Nguema aurait faitdes aveux en reconnaissant

les faits de trafic de stupé-fiant. Son sort se trouve,dès lors, entre les mains dela justice. Ainsi, au terme de l'en-quête préliminaire, il a été
auditionné par un juged'instruction. Le magistratinstructeur, ayant estiméque les faits avaient un ca-ractère pénal, a placé aus-sitôt le suspect sous

mandat de dépôt à la mai-son d'arrêt de Gros-Bou-quet. Il comparaîtra àl'avenir "pour détention etcommercialisation de can-nabis".

Il avait le cannabis caché sous son siège pendant le voyage
Lutte contre les stupéfiants

COE
Libreville/Gabon

... à la prison centrale de Libreville, en attendant son procès.
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R. E. médite actuellement sur son sort...
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Douglas Obame Nguema a été mis 
aux arrêts à Ntoum.
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Le paquet de cannabis que le suspect dissimulait
sous son siège.
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